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Accueil des nouveaux arrivants et Vœux du Maire : 
 
Le Conseil Municipal invite toutes les personnes installées récemment sur la commune à un pot de 
bienvenue qui se déroulera le vendredi 09 janvier à 18h30 au centre socioculturel. Les habitants qui 
souhaitent participer à cet accueil seront les bienvenus. Nous profiterons de cette rencontre pour souhaiter 
les vœux pour la nouvelle année. 
Nous remercions les nouveaux habitants de se faire connaître au secrétariat de mairie. En effet, de 
nombreuses démarches sont initiées par la municipalité et les services de l’Etat. Il est important pour en 
bénéficier d’être identifié en mairie. 
 
C.C.A.S. : 
  
Le repas du C.C.A.S. destiné aux personnes âgées, se déroulera le dimanche 1er mars 2015. 
 
Inscriptions liste électorale : 
  
Une permanence sera assurée le 31 décembre 2014 de 10h00 à 12h00, pour les inscriptions sur la liste 
électorale. Il est nécessaire de vous munir d’une pièce d’identité ainsi qu’un justificatif de domicile. 
 
Fermeture du secrétariat : 
 
Le secrétariat de mairie sera fermé au public du 31 décembre 2014 au 2 janvier 2015 inclus. 
 
Exercice militaire en secteur civil : 
 
Un détachement des écoles militaires de Saumur – école de cavalerie doit effectuer des exercices tactiques 
d’instruction en secteur civil dans le Département de la Charente, entre le 8 et  le 15 janvier 2015. Cet 
exercice verra l’engagement sur le terrain de 8 véhicules blindés, 2 véhicules légers et 1 PL. 
 
Campagne de destruction de nids de frelons asiatiques 2014 : 
 
Nous vous informons que deux interventions ont été effectuées dans le cadre de la campagne de destruction 
de nids de frelons asiatiques en 2014 sur notre commune. 
Ces interventions impliquent une participation communale à hauteur de 50 %, soit 132,00 € pour cette 
année. 
 

 
 

Le Conseil Municipal et les agents communaux vous souhaitent de joyeuses fêtes. 
 


